
SumèneArterne — DELIBERATIONS

COMMUNAUTÉ Conseil communautaire
Séance du 7 mars 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le sept mars à 19 heures 30, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté,

s’est réuni à la salle socio culturelle de Vendes, commune de Bassignac, sous la présidence de Monsieur Marc

MAISONNEUVE, Président de Sumène Artense communauté.

Etaient présents Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gifles

RIOS, Bernadette SIMON, (Champagnac), Daniel CHEVALEYRE, Martine MONCOURIER, Bernard LACOUR (Champs

sur Tarentaine-Marchal), Philippe VIALLEIX (Lanobre), Philippe DELCHET (La Monselie), Lionel MONTEIL (Le Monteil),

Mireille LEYMONIE (Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER, jean Philippe SERRE (Saignes), jean Paul MATHIEU

(Saint-Pierre), Françoise GILLES (Sauvat),JoéIle NOEL (Trémouille), Fabrice MEUNIER, Arnaud MOREAU (Vebret) , Alain

DELAGE, Céline BOSSARD, Bernard BOUVELOT, Clotilde JUILLARD, René BERGEAUD, Maire Ange FLEURET

BRANDAO (Ydes)

Ont donné pouvoir : Pascal LORENZO (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières)

à Éric MOULIER (SAIGNES)

Secrétaire de séance : Stéphane BRIANT

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 32

Nombre de membres présents 26 / Nombre de votants : 28

Date de la convocation : mars 2024
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CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTRAIRES CENTRE DE GESTION

Vu le code de la fonction publique territoriale

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et

relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales ou

établissements territoriaux, et du code général de la Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le code et

non encore codifiés

Monsieur le Président expose

- L’opportunité pour l’établissement de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire

garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut des

agents;

- L’opportunité de confier au Centre de Gestion du Cantal le soin d’organiser une procédure de mise en

concurrence

- Que le Centre de Gestion peut, dans le cadre de ses missions à caractère facultatif, souscrire un tel contrat pour

son compte, si les conditions obtenues donnent satisfaction à l’établissement.

L’établissement charge le Centre de gestion du Cantal de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas

échéant, de souscrire pour son compte des conventions d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agréée, cette

démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants

- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L : décès, accident / maladie imputable au service, maladie ordinaire, longue

maladie / maladie de longue durée, maternité / paternité / adoption, temps partiel thérapeutique, disponibilité

d’office, invalidité,

- Agents IRCANTEC : accident du travail / maladie professionnelle, maladie ordinaire, maladie grave, maternité

/ paternité / adoption, temps partiel pour motif thérapeutique.
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Elles devront prendre effet au 1er janvier 2025, pour une durée de 4 ans, et être gérées sous le régime de la

capitalisation.

La décision éventuelle d’adhérer aux conventions proposées fera l’objet d’une délibération ultérieure.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 28 voix POUR

- mandate le centre de gestion du Cantal pour lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de

souscrire pour son compte des conventions d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agréée,

- autorise Monsieur le Président è signer toutes pièces utiles è ceffe démarche

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 7 mars 2024

Pour extrait certifié conforme,

Le Président

Marc MAISONNEUVE

19 MARS 2024

Délibération rendue exécutoire
Transmise à la Préfecture le
Affichée ou notifiée le
Document certifié conforme 19 MARS 2024
Le Président, Marc MAISON

La présente délibération peut faire l’objet
délai de deux mois à compter de sa publication et de

excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un
réception en sous-préfecture.

SumneArtense
—COMMUNAUTÉ
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